
 

Stade Bordelais Randonnée Pédestre 
30 rue Virginia 33200 Bordeaux Cauderan 

stadebordelaisrando@yahoo.com 
http://asptt-bx-rando.jimdofree.com/ 

Facebook: stade bordelais rando 

 
 
 

Notice d’information 

le Lot et Garonne du 1er au 4 mai 2024. 
 
 
 
 

 
 
1- Porteurs du Projet : Jean-Louis et Claudine Mondin 

 

2- Programme prévisionnel : 
 

Jour Programme prévisionnel 

Mercredi 1er mai 

➢ Rendez-vous à 10h tapante à Moncrabeau * : Petit village… que dis-je petit royaume…car 
vous arrivez dans la capitale mondiale des Menteurs.  Nous serons reçus par un membre 
de l’Académie des Menteurs. Cette personne nous parlera de cette « académie » un peu 
particulière tout en nous faisant visiter le village. 

➢ Pique-nique sorti des sacs  
➢ Randonnée de 10 à 12 km.  
➢ Vers 17h30 direction Le Relais du Moulin Neuf à Barbaste à environ 20 km 
 
* autoroute A62 à La Brède - sortie 6 direction Buzet et Nérac ….puis à vos cartes ou à vos 
GPS !!! 

Jeudi 2 mai 

➢ Après le petit déjeuner et avoir récupéré le pique-nique, départ en voiture pour Poudenas 
(environ 21 km) 

➢ Randonnée de 11km environ.  
➢ Pique-nique sorti des voitures et balade dans le village.  
➢ Puis départ, en voiture, pour « le village circulaire de Fourcès » dans le Gers (environ 8 km) 

où nous ferons une « petite marche découverte »  
➢ Retour au Relais du Moulin Neuf (environ 25 km) 

Vendredi 3 mai  

➢ Jour de repos…pour nos véhicules…. 
➢ Après le petit déjeuner et avoir récupéré le pique-nique, nous partons à pied, directement 

du centre, pour une rando de 15 km.  
➢ Au retour nos préparons nos valises en attendant le repas du soir « un Dîner Gascon » 

pour finir en beauté 

Samedi 4 mai 

➢ Après le petit déjeuner et avoir récupéré le pique-nique, départ en voiture pour Buzet sur 
BaÏse (environ 16 km) 

➢ A Buzet, nous ferons une petite rando de 8,5 km entre Baïse et le Canal de Garonne. 
➢ Retour vers Bordeaux 

 
 

3- Hébergement : VillageClub **** Le Relais du Moulin Neuf 47230 Barbaste 
 
 

mailto:stadebordelaisrando@yahoo.com
http://asptt-bx-rando.jimdofree.com/


 

 
 

4- Modalités du séjour : 

• Nombre de participants maximum : 30. 

• Conditions : 
- Être adhérent à la Section Randonnée Pédestre du Stade Bordelais. 
- Être licencié (licence individuelle avec responsabilité civile 2023/2024) 
- Être apte médicalement à la randonnée. 
- Être équipé pour la randonnée :  des chaussures adaptées, des bâtons (facultatifs), gourde ou 

bouteilles d'eau, protection contre le froid, la pluie, le soleil, le vent, + votre timbale.  
>>> + contenant et couverts pour les pique-niques (sous forme de buffet) 

+ Apporter votre carte de licence FFRandonnée, votre carte d’identité, votre carte vitale et votre 
carte mutuelle. 
+ Vos médicaments si vous êtes en cours de traitement. 

 
5- Coût du séjour : 275.00 € par personne.  

Ce prix comprend : 
- L’assurance annulation et interruption séjour, 
- L’accompagnement des randonnées par des animateurs de l’association, 
- La pension complète du 01/05/24 au soir au 04/05/24 midi. Sous forme de pique-niques pour le midi, 
- L’hébergement en chambre double, draps et serviettes de toilette fournis, salle d’eau et WC, 
- Les visites, 
- La taxe de séjour, 
- Les pourboires, 
- L’accès à la piscine (pensez à vos maillots de bain) 
Ce prix ne comprend pas :  
- Le déjeuner du premier jour, 
- L’option chambre individuelle : 72€ le séjour, 
- Les boissons consommées à l’hébergement et non comprises dans les repas, 
- Les achats personnels, 
- Tout ce qui n’est pas indiqué comme « compris ». 

 
6- Pré-inscription jusqu’au 1er octobre 2023 par mail à Jean-Louis et Claudine Mondin 

 Mondin.jeanlouis@bbox.fr 
Pour plus d’info vous pouvez les contacter au 06 61 73 36 13 

 
NB : Votre inscription ne sera définitive qu’au paiement du 1er acompte via HelloAsso  
 

7- Paiement via HelloAsso, le lien ne sera communiqué qu’aux personnes pré-inscrites : 
- 1er acompte : 140 € par personne avant le 1er novembre 2023 
- Solde : 135 € par personne avant le 1er février 2024. 

 
8- Conditions d’annulation : 

- Annulation faite 60 jours avant le départ : restitution par le Club des sommes versées  
- Annulation dans les 60 jours précédant le départ, un dossier sera constitué avec notre assurance 
Mutuaide Assistance. 

 
 Les Conditions Générales sont consultables sur notre site internet, rubrique documentation : Notice 

d’Information Mutuaide Assistance,  formule 1 contrat 3741 = Annulation de base et extension c = interruption 
de séjour. https://asptt-bx-rando.jimdofree.com/documentation/. 

https://asptt-bx-rando.jimdofree.com/documentation/

